
DUCLOUX JEAN PIERRE

LE CLUZEAU

36310 CHAILLAC

Base Nautique DEFIM - Port de Grenelle - 75015 PARIS
Tél : 01 45 22 65 07 - Fax : 01 42 93 47 30

Email : contacts@defim.fr - www.defim.fr

Département Location de Bateaux

®

ENTRE LES SOUSSIGNƒS :

DEFIM SA - Base Nautique DEFIM - Port de Grenelle - 75015 PARIS, propriŽtaire ou reprŽsentant du propriŽtaire d'une part et :

CONTRAT DE LOCATION D'UN BATEAU DE PLAISANCE

N¡ DE DOSSIER : LOC0060

Locataire d'autre part, il a ŽtŽ convenu ce qui suit : Le propriŽtaire loue au locataire, qui accepte son bateau de plaisance :

OCEANIS 373TYPE DE BATEAU :

LIBERTƒNOM DU BATEAU :

Prise en charge ÂJACCIO  entre 14h00 et 16h00 lesamedi 25 septembre 2010

Retour ˆAJACCIO ˆ 9h00 au plus tard lesamedi 02 octobre 2010

Fin de contrat ˆ 10h00 lesamedi 02 octobre 2010

La prŽsente location est effectuŽe au prix de990 ! plus les options suivantes :

¥ Annexe et moteur 2,5 cv : (inclus dans le prix)
¥ Forfait mŽnage (obligatoire) : 90 !  (< 10 M), 140 !  (> 10 M) payable ˆ l'embarquement
¥ Forfait literie (draps, serviettes) : 20 !  / personne soit ______ !  (option payable ˆ l'embarquement)
¥ Skipper : 220 !  / jour soit _______ !  ˆ rŽgler directement au skipper en Þn de sŽjour

Le locataire verse ce jour un acompte ˆ la rŽservation de :300 !
Et s'engage ˆ verser avant le la somme de :
Et s'engage ˆ verser avant le10 sep 2010 le solde de la location s'Žlevant ˆ la somme de :690 !

La caution est de : 3 000 ! ˆ dŽposer lors du r•glement du solde ou au plus tard le jour de l'embarquement. ch•que ou CB
Le vol et/ou la perte de l'annexe et du moteur hors bord ne sont pas couvert par l'assurance : 100 % ˆ la charge du locataire.
Le bateau est mis ˆ disposition avec le plein de carburant et devra •tre rendu avec le plein de carburant.
En cas de non fonctionnement du bateau dont la responsabilitŽ incomberait ˆ DEFIM, le client serait remboursŽ intŽgralement du
montant de sa location.

Fait en deux exemplaires.
Paris le 1/09/2010

Le propriŽtaire (boat keeper)
DEFIM SA

L'affrŽteur (the charterer)

Les parties reconnaissent avoir pris connaissance des conditions stipulées sur le site internet www.defim.fr ainsi que des conditions

particulières contenus dans les différents documents commerciaux en vigueur.

Par signature, l'affréteur autorise DEFIM à recouvrer le montant de la franchise et des accessoires au contrat grâce au moyen de

paiement désigné sur ce contrat à l'embarquement. Si CB : _ _ _ _    _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _    exp _ _/_ _

Observations :
votre contact : bertrand delannoy. tél : 06 87 82 64 96

ou kai kuhlmann : 06 18 37 81 26

rdv : port charles ornano - quai d'honneur devant le restaurant le cristal.

obs : tarif journée sup : 100 !



MAINGAUD CYRIL

CAMP DES OLIVIERS - 48 CHEMIN DES MOUFLONS

30400 VILLENEUVE LES AVIGNON

Base Nautique DEFIM - Port de Grenelle - 75015 PARIS
TŽl : 01 45 22 65 07 - Fax : 01 42 93 47 30

Email : contacts@deÞm.fr - www.deÞm.fr

Département Location de Bateaux

¨

ENTRE LES SOUSSIGNƒS :

DEFIM SA - Base Nautique DEFIM - Port de Grenelle - 75015 PARIS, propriŽtaire ou reprŽsentant du propriŽtaire d'une part et :

CONTRAT DE LOCATION D'UN BATEAU DE PLAISANCE

N¡ DE DOSSIER : LOC0061

Locataire d'autre part, il a été convenu ce qui suit : Le propriétaire loue au locataire, qui accepte son bateau de plaisance :

SUN ODYSSEY 45TYPE DE BATEAU :

DEFIM 1NOM DU BATEAU :

Prise en charge à AJACCIO  entre 14h00 et 16h00 le samedi 23 octobre 2010

Retour à AJACCIO ˆ 9h00 au plus tard lesamedi 30 octobre 2010

Fin de contrat ˆ 10h00 lesamedi 30 octobre 2010

La prŽsente location est effectuŽe au prix de2 200 ! plus les options suivantes :

¥ Annexe et moteur 2,5 cv : (inclus dans le prix)
¥ Forfait mŽnage (obligatoire) : 90 ! (< 10 M), 140 ! (> 10 M) payable ˆ l'embarquement
¥ Forfait literie (draps, serviettes) : 20 ! / personne soit ______ ! (option payable ˆ l'embarquement)
¥ Skipper : 220 ! / jour soit _______ ! ˆ rŽgler directement au skipper en Þn de sŽjour

Le locataire verse ce jour un acompte ˆ la rŽservation de :600 !

Et s'engage à verser avant le la somme de :

Et s'engage à verser avant le le solde de la location s'élevant à la somme de :

La caution est de : 4 000 ! à déposer lors du règlement du solde ou au plus tard le jour de l'embarquement. chèque ou CB

Le vol et/ou la perte de l'annexe et du moteur hors bord ne sont pas couvert par l'assurance : 100 % à la charge du locataire.

Le bateau est mis à disposition avec le plein de carburant et devra être rendu avec le plein de carburant.

En cas de non fonctionnement du bateau dont la responsabilité incomberait à DEFIM, le client serait remboursé intégralement du

montant de sa location.

Fait en deux exemplaires.

Paris le 1/09/2010

Le propriétaire (boat keeper)

DEFIM SA

L'affréteur (the charterer)

Les parties reconnaissent avoir pris connaissance des conditions stipulŽes sur le site internet www.deÞm.fr ainsi que des conditions
particuli•res contenus dans les diffŽrents documents commerciaux en vigueur.
Par signature, l'affrŽteur autorise DEFIM ˆ recouvrer le montant de la franchise et des accessoires au contrat gr‰ce au moyen de
paiement dŽsignŽ sur ce contrat ˆ l'embarquement. Si CB : _ _ _ _    _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _    exp _ _/_ _

Observations :
votre contact : bertrand delannoy. tél : 06 87 82 64 96

ou kai kuhlmann : 06 18 37 81 26

rdv : port charles ornano - quai d'honneur devant le restaurant le cristal

obs : place de port inclus a dispo pour le soir.


